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Pr®ambule relatif ¨ lõ®laboration de lõavis 

LõAe1 sõest réunie le  21 avril 2021  en visioconférence . Lõordre du jour comportait, notamment, lõavis sur le plan 

de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) du Petit Rhône (13, 30, 84) . 

Ont délibéré  collégialement  : Sylvie Banoun, Nathalie Bertrand, Pascal Douard, Louis Hubert, Christine Jean, 

Philip pe Ledenvic, François Letourneux, Serge Muller, Michel Pascal, Éric Vindimian, Véronique Wormser  

En application de lõarticle 4 du r¯glement int®rieur de lõAe, chacun des membres délibérants cités ci - dessus 

atteste quõaucun int®r°t particulier ou ®l®ment dans ses activit®s pass®es ou pr®sentes nõest de nature ¨ mettre 

en cause son impartialité dans le présent avis.  

Étaient absents  : Marc Clément, Christian Dubost, Alby Schmitt, Annie Viu,  

*   * 

LõAe a ®t® saisie pour avis par le préfet de la région Auvergne - Rhône- Alpes  le 26 novembre 2020 . Lõinstruction 

du dossier a ®t® suspendue par le pr®fet le 26 janvier 2021. Lõensemble des pi¯ces constitutives du dossier a 

été reçu le 12 avril 2021.   

Cette saisine étant conforme aux dispositions de lõarticle R. 122 6 du code de lõenvironnement relatif ¨ lõauto-

rit® environnementale pr®vue ¨ lõarticle L. 122 1 du même code, il en a été accusé réception. Conformément à 

lõarticle R. 122 7 du m°me code, lõavis doit °tre fourni dans un délai de trois  mois.  

Conform®ment aux dispositions de ce m°me article, lõAe a consult® par courriers en date du 15 décembre 

2020  : 

¶ le préfet de département d es Bouches - du - Rhône, qui a transmis une contribution  en date du  31 décembre 

2020 ,  

¶ le préfet de département d u Gard , 

¶ le préfet de département d u Vaucluse , qui a transmis une contribution en date du  9 février 2021 , 

¶ le ministre chargé de la santé . 

Sur le rapport de  Eric Vindimian , apr¯s en avoir d®lib®r®, lõAe rend lõavis qui suit. 

Pour chaque  projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale  désignée par la ré-
glementation  doit donner son avis et le mettre ¨ disposition du ma´tre dõouvrage, de lõautorit® d®cisionnaire et 
du public.  

Cet avis porte sur la qualit® de lõ®tude dõimpact pr®sent®e par le ma´tre dõouvrage et sur la prise en compte de 
lõenvironnement par le projet. Il vise ¨ permettre dõam®liorer sa conception, ainsi que lõinformation du public 
et sa participation ¨ lõ®laboration des d®cisions qui sõy rapportent. Lõavis ne lui est ni favorable, ni défavorable 
et ne porte pas sur son opportunité.  

La décision de l'autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage à réaliser le projet 
prend en considération cet avis. Une synthèse des co nsultations opérées est rendue publique avec la décision 
dõoctroi ou de refus dõautorisation du projet (article L.  122 11 du code de l'environnement) . En cas dõoctroi, 
lõautorit® décisionnaire  communique ¨ lõautorit® environnementale le ou les bilans des suivis,  lui permettant 
de v®rifier le degr® dõefficacit® et la p®rennit® des prescriptions, mesures et caract®ristiques (article R. 122 13  
du code de lõenvironnement). 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 122 1 V du code de l'environnement, le pr®sent avis de lõautorité environnementale 
devra faire lõobjet dõune r®ponse ®crite de la part du ma´tre dõouvrage qui la mettra ¨ disposition du public par 
voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publ ique prévue à l'article L.  123 - 2 ou 
de la part icipation du public par voie électronique prévue à l'article L.  123 19.  

Le pr®sent avis est publi® sur le site de lõAe. Il est int®gr® dans le dossier soumis ¨ la consultation du public. 

                                                   

1  Formation dõautorit® environnementale du Conseil g®n®ral de lõenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD). 
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Synth¯se de lõavis 

Les opérations groupées d'entretien régulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau sont menées dans 

le cadre d'un plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage (PGPOD) établi à l'échelle d'une 

unité hydrographique cohérente (UHC). Le projet soumis à l'Ae concerne l'UHC formée du Petit -

Rhône à grand gabarit qui rejoint le canal du Rhône à Sète et plusieurs annexes du Rhône gérées 

par la direction territoriale Sud- Est de Voies navigables de France (VNF).  

Les dragages  effectués dans le cadre de ce PGPOD seront  coordon nés avec ceux réalisés par la 

com pagnie nationale du Rhône (CNR)  sur son domaine conc®d®. LõAe consid¯re que lõensemble de 

ces deux plans forme un seul projet au sens de lõarticle L. 122 -1 du code de lõenvironnement.  

Pour lõAe, les principaux enjeux environnementaux du projet sont les suivants  : 

¶ les émissions de gaz à effet de serre potentiellement évitées du fait du transfert modal du 

transport de marchandises de la rou te vers  le fleuve  ; 

¶ la pollution de lõeau par la remise en suspension de s®diments potentiellement contaminés  ; 

¶ la circulation et le cycle de vie des poissons migrateurs  ; 

¶ la pollution des sols où pourraient être déposés des sédiments contaminés.  

Lõ®valuation environnementale est de bonne facture et aborde lõensemble des enjeux environne-

menta ux. La démarche éviter, réduire , compenser est bien comprise et présentée.  

LõAe recommande cependant  de : 

¶ regrouper  le PGPOD et les dragages de la CNR au sein dôun seul projet ; 

¶ fournir des informations sur la manière dont la CNR gère les sédiments toxiqu es et explorer 

les possibilités de mutualisation pour les sédiments contaminés de Port - Saint- Louis - du -

Rhône ; 

¶ prendre lõinitiative dõun travail collaboratif avec les autres gestionnaires des milieux, les fi-

lières agricoles et les scientifiques du domaine s ur la limitation de lõ®rosion des sols et de 

leurs cons®quences en mati¯re dôapport s®dimentaire aux cours dõeau ; 

¶ calculer les émissions de gaz à effet de serre du projet en tenant compte des émissions de 

la phase de travaux et des émissions réellement év itées par le transfert modal vers la voie 

dõeau ; 

¶ d®montrer lõabsence dõincidences sur la migration des lamproies d®sign®es comme esp¯ces 

dõint®r°t pour les sites Natura 2000 ; 

¶ revoir les protocoles de détermination de la toxicité des sédiments en calculan t le Qsm 

comme la somme des quotients de danger et non comme leur moyenne et en appliquant le 

protocole dõessais de toxicit® chronique de lõarr°t® du 25 janvier 2010. 

Lõensemble des observations et  recommandations  de lõAe est présenté dans l'avis détaillé.  
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Avis détaillé  

1 Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux  

1.1  Contexte et périmètre  du projet  

1.1.1  Les plans de gestion des opérations de dragage  

Lõarticle L. 215 -14 du code de lõenvironnement pré cise que le propriétaire riverain est tenu à un 

entretien r®gulier du cours dõeau. Lõarticle L.  215 - 15  du même code précise que « les opérations 

group®es d'entretien r®gulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau [é] sont men®es dans le cadre 

d'un plan de gestion établi à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente . [é] Ce plan de gestion 

est approuv® par l'autorit® administrative. [é] l'autorisation environnementale ou la déclaration va-

lent approbation du plan de gestion  ». Lõarticle L. 214 - 3 du même code dispose que sont soumis à 

autorisation les travaux susceptibles de « présenter des dangers pour la santé et la sécurité pu-

blique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notable-

ment le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la  qualité ou à la diversité du milieu 

aquatique, notamment aux peuplements piscicoles  ». Lõarticle R. 214 - 1 du même code désigne à ce 

titre  les entretien s des cours dõeau ou des canaux, lorsquõils engendrent lõextraction de volumes 

annuels de sédiments supérieurs à 2  000  m3, ou si ce volume est inférieur , lorsquõils comportent 

des contaminants au-del¨ dõun seuil réglementaire . Les autres op®rations dõentretien sont soumises 

à déclaration. Les autorisations sont valables pour une durée maximale de dix ans.   

Dans ce cadre, Voies navigables de France (VNF), met en place sur des unités  hydrographiques co-

hérentes  des plans de gestion  pluriannuels des opérations de dragage (PGPOD) . Ces plans 2 à dix 

ans sont accompagn®s dõune ®tude dõimpact et soumis ¨ lõautorit® administrative pour autorisation 

environnementale.  

1.1.2  Contexte et périmètre du PGPOD du Petit Rhône  

Le Rhône fait partie d u domaine public fluvial concédé à la Compagnie nationale du Rhône  (CNR) en 

1948 pour une durée de 75 ans, avec une échéance en 2023. Cette concession est en cours de 

prolongation   et a fait lõobjet dõun avis de lõAe3. Les opérations de dragage sur le chenal du Rhône 

et ses dépendances  sont organisées pa r un PGPOD, validé par un arrêté inter préfectoral  le 18 mars 

2011 , pour une durée de 10 ans.  

La gestion de zones « annexes » sur le Rhône  (appontements, quais, embouquements 4é) qui ne 

sont pas couvertes par lõautorisation de la CNR, est placée sous la res ponsabilité de VNF.  Considé-

rant quõune partie des s®diments transitent par le Petit- Rhône avant de rejoindre la mer, lõensemble  

form® par le Petit Rh¹ne, lõembouquement de Saint- Gilles  avec le canal du Rhône à Sète et les an-

nexes sur le Rhône  dont VNF a la  gestion , forme nt  une seule unité hydrographique cohérente. Cette 

unité constitue le périmètre du  PGPOD du Petit Rhône , ainsi que VNF lõa défini , selon le dossier,  en 

                                                   

2

  Nota  : ces plans ne r®pondent pas ¨ la d®finition de lõarticle 2 de la directive 2001/42/CE relative ¨ lõ®valuation des 

incidences de certains plans et programmes sur lõenvironnement en ce quõils ne sont pas ç élaborés par une autor ité au 

niveau national, régional ou local ou élaborés par une autorité en vue de leur adoption par le parlement  è. Cõest donc la 

directive 2014/52UE  relative a ux projets qui sõapplique aux PGPOD. 

3

  Avis délibéré n° 2020 -10 du 8 juillet 2020  

4

  Entrée d'une passe, d'un canal resserré e ntre deux terres. (Source  : Larousse...).  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833171
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655512
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655524
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043136646/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001L0042&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32001L0042&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0052&from=FR
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/200708_prolongation_concession_cnr_delibere_cle0d141c.pdf
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concertation avec la direction r®gionale de lõenvironnement, de lõam®nagement et du logement Au-

vergne - Rhône- Alpes  (Dreal) , au titre de délégation de bassin d u Rhône- Méditerranée . Le PGPOD 

actuel , sur le même périmètre , a été autorisé par arrêté inter préfectoral  le 30 décembre 20 14, pour  

une période de 10 ans. La carte figure 1 présente le périmètre du projet qui concerne trois dépar-

tements et deux régions.  

 
Figure 1 : Carte du site du PGPOD, Petit Rh¹ne de lõamont  dõArles ¨ lõembouquement de Saint- Gilles avec le 
canal du Rhône à Sète (en violet). Diverses zones annexes gérées par VNF sur le Rhône (en marron). Source  : 
dossier.  

Le dossier souligne lõimportance de la coordination entre VNF et la CNR pour la r®alisation des 

dragages  ; VNF consulte la CNR avant et pendant le dragage et respecte certaines dispositions pour 

assurer la compatibilité  de ses dragages avec le fonctionnement  hydraulique du Rhône.  

LõAe observe que tant les interactions fonctionnelles entre les dragages de 600  000  m3 par an de la 

CNR et de 5  400  m3 par an de VNF que le fonctionnement de lõ®cosyst¯me fluvial du Rh¹ne justifient, 
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en application de lõarticle l. 211 -1 du code de lõenvironnement, que lõensemble constitue  un seul 

projet dont les incide nces sur lõenvironnement doivent °tre ®valu®es dans leur globalit®5.  

LõAe recommande à la d élégation de bassin  et à Voies navigables de France de regrouper le PGPOD 

de VNF sur le Petit - Rhône et celui de la CNR  sous la forme dõun projet unique conform®ment à 

lõarticle L. 122 - 1 (III) du cod e de lõenvironnement.  

1.2  Présentation du projet et des aménagements projetés  

1.2.1  Localisation des zones à draguer  

Lõessentiel des op®rations concerne le Petit Rh¹ne, qui est qualifié à grand gabarit 6 avec un tirant 

dõeau de 2,8 m à 3  m (figure 2). Le dossier comporte des annexes cartographiques qui fournissent 

une vue détaillée des sites de dragage et des fosses de restitution des sédiments.  

 
Figure 2 : Unité  hydrographique du Petit -Rh¹ne entre Arles et lõembouquement de Saint- Gilles. Source dossier.  

Le projet intéresse sept communes de deux régions et trois départements (Arles et Port - Saint- Louis 

du Rhône (13), Avignon 7 (84), Beaucaire, Fourques, Laudun lõArdoise et Saint - Gilles (30). Ces com-

munes sont concern®es par lõextraction de s®diments ou leur d®p¹t : 

¶ pour le Petit - Rhône, dans huit fosses  identifiées sur la figure 2 ; 

¶ pour les sédiments extraits du Rhône en Arles, dans une fosse située à 1  km en aval au milieu 

du lit du fleuve  ; 

                                                   

5

  Le rapporteur a ®t® inform® oralement que le choix dõun p®rim¯tre de projet restreint est une cons®quence dõune de-

mande de la Dreal  de bassin . 

6

  Le gabarit est fixé par le règlement particulier de police de la navigation intérieure du bassin Rhône Saône, le Petit Rhône 

doit avoir un mouillage garanti de 2,5  m, un tirant dõair de 3,24 m et permettre le passage de bateaux de longueur 190 

et de largeur 12  m.  

7

  ë noter que lõ®valuation environnementale place Avignon en Occitanie et non en Provence -Alpes -C¹te dõAzur 


